
 

CFE-CGC/UNSA France Télécom - Orange 
Adresse postale : 12 rue Saint Amand 

75505 Paris Cedex 15 
Tél : 01 40 45 53 23 - Fax : 01 40 45 51 57  
E-mail : secretariat@cfecgc-ft-orange.org 

Communiqué du 6 septembre 2010 

Bouleversement de l’actionnariat de France Télécom : 
concentration en perspective ?  

La Deutsche Bank vient d’annoncer qu’elle détient désormais plus de  5% des actions de France 
Télécom1.  

Cette modification importante de l’actionnariat pourrait s’avérer précurseur d’un mouvement de 
concentration, envisagé de longue date dans les télécommunications en Europe. 

Doit-on d’ores et déjà envisager un rapprochement entre Deutsche Telekom et France Télécom ? 

France Télécom retrouve la confiance des investisseurs 

Cette hausse de la participation de la Deutsche Bank au capital de France Télécom, doit d’abord être 
interprétée comme un signal fort de la confiance retrouvée par les investisseurs institutionnels.  

Pour autant, cette opération, qui consacre la Deutsche Bank comme second actionnaire de l’opérateur, ne 
manque pas de susciter des interrogations quant à ses conséquences à plus long terme. 

De fait, si la Deutsche Bank est connue pour la pérennité de ses engagements, elle agit souvent en tant que 
dépositaire pour le compte de tiers. Est-ce le cas ?  

Enfin, franchir ce seuil de 5% implique une déclaration auprès de l’AMF, et donc forcément une forte 
visibilité de l’opération, qui légitime une demande d’explications complémentaires.  

S’agit-il de prémices à un rapprochement avec Deutsche Telekom ?  

Il est vrai qu’un rapprochement entre les deux opérateurs historiques, souvent envisagé et souvent sans 
succès, pourrait néanmoins être porteur de cohérence dans un marché européen arrivé à maturité. 

Or, Deutsche Bank est aussi actionnaire de Deustche Telekom et l’une de ses principales banques conseil.  

Deutsche Telekom et France Télécom sont désormais co-actionnaires en Grande Bretagne. Après cette 
opération, les zones de recouvrement entre les deux opérateurs deviennent plus marginales, 
essentiellement en Europe de l’Est (Pologne, Roumanie…), pays considérés comme le marché « émergent» 
de l’Europe, et qui connaissent actuellement des difficultés liées à la crise économique mondiale. 

Des synergies importantes entre Orange Business Services et T-system pourraient être mises en œuvre. 

La capitalisation des deux opérateurs historiques est à peu près de même valeur et la fusion pourrait avoir 
lieu entre « égaux » 

L’État allemand n’est plus actionnaire de Deutsche Telekom qu’à hauteur de 14,8%. L’État français a 
désormais partagé ses titres France Télécom entre le FSI (qui a besoin de financements) et la détention de 
titres en direct, à hauteur de 13,4% pour chacun. 

La concentration est elle à l’ordre du jour ? Allons-nous vers l’extension de la marque Orange en Europe, 
pilotée depuis un siège en Allemagne ? 

                                                      
1 http://www.boursorama.com/forum-france-telecom-deutsche-bank-devient-le-deuxieme-actio-401982516-1  
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La CFE-CGC/UNSA constate l’introduction d’un actionnaire majeur, second par le rang dans le 
capital de l’entreprise. Les salariés et les institutions représentatives du personnel souhaitent des 
explications approfondies sur cette modification substantielle de notre socle d’actionnaires, 
particulièrement si celle-ci prélude à d’éventuelles « alliances » européennes entre deux groupes 
majeurs des télécommunications. 

La CFE-CGC/UNSA demande la convocation d’un Comité (CCUES) extraordinaire 

La CFE-CGC/UNSA demande donc à la Direction de l’entreprise la convocation d’un CCUES extraordinaire 
afin d’étudier le sujet. 

Les personnels de l’entreprise veulent connaitre la répartition du capital et les dispositions 
qu’entend prendre la Direction de l’entreprise pour protéger l’indépendance de France Télécom. 

Avec 4,2% du capital, les salariés sont encore le 3e actionnaire.  Ils entendent faire valoir leurs droits, 
et notamment être informés du sort qui leur est réservé, avant de l’apprendre par la presse 
économique. 

 

Contacts : 

- Sébastien CROZIER, élu de la CFE-CGC/UNSA au Comité Central d’Entreprise de France Télécom  
(06 86 27 32 72)  - sebastien.crozier@cfecgc-unsa-ft-orange.org  

- Pierre MORVILLE, Délégué Syndical Central CFE-CGC/UNSA de France Télécom-Orange 
 (06 62 22 78 35) - pierre.morville@cfecgc-unsa-ft-orange.org 

 

Vous pouvez retrouver nos communiqués sur le site web de la CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange : 
http://www.cfecgc-ft-orange.org/ftsa/index.php?option=com_content&task=blogsection&id=30&Itemid=19  
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